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Permanence du secrétariat 
Mardi de 13h30 à 18h00
Jeudi de 9h00 à 12h00 

Permanence des élus 
Samedi de 9h30 à 10h30 

Mont l’Etroit, le 11 DECEMBRE 2017

mailto:mairie-montletroit@wanadoo.fr


Inscription sur les listes électorales

Les personnes en remplissant les conditions sont invitées à 
demander leur inscription sur les listes électorales jusqu’au 30 
décembre 2017 (inclus). 
Ce jour-là, une permanence sera exceptionnellement tenue, de 
9h00 à 11h00, à leur intention.

Fêtes de fin d’année

Sur l’ensemble du département de Meurthe-et-Moselle et du 20 
décembre 2017 au 03 janvier 2018, l’utilisation d’artifices de 
divertissement et d’articles pyrotechniques, quelle qu’en soit la 
catégorie, est interdite :
Sur l’espace public ou en direction de l’espace public
Dans les lieux de grands rassemblements de personnes ainsi qu’à 
leurs abords immédiats
Dans les immeubles d’habitation ou en direction de ces derniers.

Ramassage des ordures ménagères

Depuis le 1er janvier 2015, les ordures ménagères ne sont plus 
collectées les jours fériés, mais il est procédé à un rattrapage 
systématique en fonction du jour férié. 
Le rattrapage du lundi 1er janvier 2018 aura lieu le surlendemain, soit le 
mercredi 03 janvier 2018.
Les bacs devront être sortis le mardi 02 janvier 2018 au soir. 

Location d’un logement communal

Le logement communal, situé au 1, rue de l’Eglise, sera à louer à 
compter du 22 janvier 2018.
Tous les critères le concernant font l’objet d’une note affichée au 
tableau de la mairie. 
Pour de plus amples renseignements, s’adresser en Mairie.

Relevé des compteurs d’eau

Le relevé des compteurs d’eau aura lieu, entre le 26 et le 30 
décembre 2017.
Il sera réalisé par M. Michel ROUSSEL, Adjoint, qui devra 
pouvoir accéder au compteur, afin d’en faire la lecture


